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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE MOYENS (matériels et humains) ENTRE LA 

VILE DE LEZIGNAN-CORBIERES ET L’UNION DES DELEGUES DEPARTEMENTAUX DE 
L’EDUCATION NATIONALE DE L’AUDE 

 

 

Objet : Exposition sur la Citoyenneté, la République et la Médaille Militaire du 02 mai 2025 au 22 mai 

2025  

 

 

Entre :  

 

La ville de Lézignan-Corbières, domiciliée au 42 cours de la République, 11200 LEZIGNAN-CORBIERES, 

représentée par Monsieur Gérard  FORCADA, son maire en exercice, ci-après dénommée « la 

collectivité » d’une part,  

 

et   

 

L’Union des Délégués Départementaux de l’Education Nationale de l’Aude, 44 rue Ernest Renan, 

11 000 Carcassonne, représentée par Monsieur Gérard AMANS, son Secrétaire Général, ci- après 

dénommée « Union des DDEN 11 », d’autres part 

 

 

Article 1 – Objet de la convention  

 

La collectivité collabore avec l’Union des DDEN 11 afin de proposer aux établissements scolaires, aux 

associations locales et aux habitants de la ville de Lézignan-Corbières, une exposition retraçant les grands 

moments de la citoyenneté et des valeurs de la République. Ce projet présentant un caractère d’intérêt 

général, la collectivité met à disposition de l’Union des DDEN 11 les moyens humains et matériels visés 

aux articles suivants :  

 

Article 2 - Moyens matériels  

 

1-Mise à disposition du Palais des fêtes comme lieu d’exposition entre le 02 mai et le 21 mai 2025, hors 

samedis et dimanches, horaires d’ouverture 9h-12h/13h30-17h00 

2- Mise a disposition de grilles pour accrochage des panneaux 

 

Article 3 - Moyens de communication 

 

1- Visuel de l’affiche « parcours citoyen » A4 et A3 chez tous les partenaires et commerçants, ainsi 

que la transmission aux établissements scolaires 

2- Invitations aux vernissages du vendredi 2 mai 2025 à 14h00 et à 18h00 au Palais des fêtes 

3- Mise en œuvre du plan média de valorisation du « parcours citoyen 2025 »  

4- Site de la ville et réseaux sociaux : publication de l’affiche « Parcours citoyen », du programme des 

activités. 

 

Article 4 – Moyens humains  

 

1- Accueil des exposants le 30 avril 2025 à compter de 09h/12h et 14h/17h00 pour faire la mise en 

place au Palais des fêtes (accrochage le 30 avril 2025) 

2- Décrochage des panneaux le 21 mai 2025 à partir de 09h/12h00 et 14h00/17h00 

3- Vernissage prévu le vendredi 2 mai 2025 à 18h00 au Palais des fêtes avenue Maréchal Foch  

 

 



 

Article 5- Durée et prise d’effet de la convention  

 

La présente convention prend effet à compter de sa signature et s’achève à l’expiration des obligations 

réciproques des parties, donc à la date de décrochage le 21 mai 2025. 

 

Article 6- Résiliation de la convention 

 

En cas de non-respect par l’une des parties de l’une de ses obligations résultant de la présente 

convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre des parties. 

 

 

 

 

Fait à Lézignan-Corbières en 2 exemplaires, le 29 avril 2025 

 

 

 

 

 

 

Pour l’Union des DDEN 11,  Pour le Président par délégation, Pour la Ville de Lézignan-Corbières, 

Le Secrétaire Général      Le Maire 

 

 

 

Gérard AMANS       Gérard FORCADA 
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